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Vérone ? Il devint simplement chanoine honoraire de Vérone, 
et grâce au Père Bouchard. Mais voici que cet ami, Dom 
Marcello Massarenti, fut appelé à s’occuper de la nomination 
d’un cardinal canadien.

Mgr Legaré lui écrivit, en effet, lui adressa un petit mémoire 
composé dans ma chambre — où se trouvait également l’abbé 
Gagnon. Je n’eus qu’à tenir la plume et à remplir le rôle de 
secrétaire.

Toutes les raisons sont données, le plaidoyer est fait, et il 
faut avouer que personne ne peut en tirer vanité. Tout cela 
était facile à faire. Evidemment il fallait autre chose.

Aussi est-il juste de dire que l’honorable Frs Langelicr, alors 
maire de Québec, écrivit, à la demande de l’abbé Legaré et à 
la même fin.au Cardinal Jacobini, le 6 septembre 1884; le 
20 du même mois, le Cardinal lui répondit que « des considé
rations de diverses sortes... n'ont pas permis à l'Auguste Pon
tife de donner une réponse favorable à la proposition de Votre 
Seigneurie. » (1)

Ce n’était pas précisément un succès. On lit ensuite que le 
maire de Québec demanda à M. Chapleau, alors secrétaire 
d’Etat, d’écrire à Rome au nom du gouvernement. « Quelques 
mois après, la bonne nouvelle nous arrivait que Mgr Tasche
reau avait été nommé Cardinal. » Comme l’auteur ne donne 
pas les dates, on est naturellement porté à croire que tout 
cela se passe en 1884. Mais non ; car la lettre de l’honorable 
Chapleau, mentionnée à l’appendice, est du 21 octobre 188.3 ; 
et le Cardinal fut nommé le 7 juin 1886.

« Un peu plus tard, Mgr O’Brien, accompagné du garde- 
noble, le Comte Gazzoli, arrivèrent (sic) à Québec, porteurs de 
la barrette cardinalice. »

Eh bien non, ces messieurs ne voyageaient pas de compagnie, 
loin de là ! Un seul, Mgr O’Brien, suffisait pour porter la bar
rette qui n’était pas pesante ; l’autre, le Comte Gazzoli, était 
porteur de la calotte et c’est lui qui arriva le premier, confor
mément au cérémonial. Tout cela est raconté au long’dans 
Le Premier Cardinal Canadien et dans Y Histoire du Palais 
Episcopal de Québec.

(1) Lettre» citée» à l’appendice.


